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ALLEMAGNE- francfort , 4 juin.

Nous lisons dans la Gazette de Leipsik du i juin une publi
cation du ministre des finances , portant la date du 3o tnai 
et suivant laquelle ont prévient les marchands de laine de la 
Saxe que pour alte'nuer les effets de la crise pécuniaire qui 
je fait sentir, le trésor leur fera pour six mois de temps des 
avances pécuniaires proportionnelles à un intérêt 4- 3 P: °- 
contre nantissement des laines qu’ils auront à déposer 
dans un magasin spacieux à ce destiné. Les déposans pour
ront vendre dans l'intervalle tout ou partie de leur laine et 
en disposer à tout moment en remboursant à l’état le capital 
prêté, les intérêts courusjusque-là , les frais d’emmagasinage 
et les droits d’assurance contre l’incendie. Un magasin de 
dépôt a été ouvert h Dresde et t|n autre sera aussi ouvert à 
heipsick. Cette mesure rendra de grands services au com
merce de ces deux villes , et le gouvernement s’est vraiment 
acquis la reconnaissance publique , car la gêne pécuniaire 
est grande et pouvait entraîner beaucoup de désastres.

— Nous lisons dans le Correspondant impartial l’article sui
vant daté de Berlin ;

Des renseignemens certains nous annoncent que la Jeune

tagnes de l'Ecosse, où l’on ne compte pas moins de 167,000 
individus qui se trouvent dans l’état de dénuement le plus 
complet. Qu assure que ces malheureux , réduits à la seule 
nourriture du varech, supportent leur souffrance avec une 
patience extraordinaire. Leurs corps amaigris témoignent de 
la manière la plus pénible de la grandeur de leur misère et 
tfe ('étendue de leurs besoins.

FRANCE- — paris , le / juin.

Le Moniteur publie les discours adressés hier par MM. Pas- 
quieret Dupin au nom des chambres des pairs et des, dépu
tés, aü roi et au prince royal , et les réponses 4e S- ftf. et du 
duc d’Orléans.

M. Dupin , président de la chambre des députés ,a prononcé 
le discours suivant :

h Sire, la chambre des députés a accueilli avec une vive 
satisfaction l’annonce du mariage du prince royal qvec la 
princesse Hélène de Meçklenbourg. Gomment ne seriops- 
nous pas empressés de vous adresser nos félicitations, main
tenant que chacun a pu apprécier les éminentes qualités qui 
distinguent votre fille d'adoption s ces sentimens français

Europe a transplanté de la Suisse à Londres ses efreurs, ses qu’elle ira pas cessé de manifester dePu's son entrée sur 
folies et ses plans criminels, et que la inênje démence y pré- notre territoire; l’ajaatjce avec laquelle elle les exprime dans
_.1 _ L _ — _ I n — _ .—. __— . „ a «. - — I M .V f. — a -b C% ' J ■ — B ' ■ o L* A t A l I Û V— VI O I 10 C I PI b b V Xside a ses actes comme autrefois à Zurich età Berne. Des tri
bunaux de sang y sont érigés, une policé secrète est organi
sée, un comité central dirige les affairés de la société et les 
ramifications principales se trouvent a Paris, Lyon, Barce
lone, Malte, Berne et Londres. }1 est prouvé en fait et par 
des documens certains que Ge qui se passe actuellement en 
Catalogne est l’oeuvre formelle de tentatives révolutionnaires 
et que les projets incendiaires et désordonnés de cette asso
ciation ne se bornent pas uniquement à l’Espagne,

— On mande de Vienne , le 3o mai ;
Aujourd'hui, jour la fête de l’JLuipereur, il y a eu dîner de 

famille à Schoenbrunn. La duchesse d’Augoulême et Mlle de 
Rosny étaient au nombre des convives.

--------*-»— ---------
ANGLETERRE- — Londres , le 6 juin.

La princesse Victoire continue à recevoir des félicitations 
d'un grand nombre de personnes. Le 26, il y aura une 
grande réunion au palais de Jkensington.

— On lit dans le MorningePost :
Nous avons parlé dernièrement des discussions qu à soule

vées la question de la composition de la maison de 1 héri
tière présomptive de la couronne , et nous avpns dit que 
1 arrangement de celte affaire avait été retardé pir le dé
saccord dans lequel on était sur le choix des dignitaires et 
officiers supérieurs dé cette maison. Il y a déjà quelque temps 
que nous savons que Je roi désirant se réserver là nomination 
de ce3 officiers, a proposé de contribuer aux frais de la mai
son de sa nièce pour une somme annuelle de 10,000 livres 
(250,000 francs), mais nous pouvons ajouter aujourd’hui que 
cette offre n’a pas été accueillie. Les négociations continuent, 
ha princesse Victoire, depuis sou entrée en majorité, pré- 
.teud avoir son mot a dire dans cette affaire , et une corres
pondance active s’est établie entre la jeune princesse et son
Wide le roi Guilleaume.

— La détresse des classes manufacturières paraît s’étendre 
d’une manière effayanje au milieu delà population des mon-

notre langue nationale devenue la sienne,; ce sens exquis 
que révèlent ces réponses ; celte affabilité noble et attrayante 
a la fois, qui s’allie si bien avec nos mœuts actuelles, et 
que notre auguste reine nous a dès longtemps accoutumés à 
révérer sur le trône ?

il Qette heureuse union , sire , a reçu la ratification na
tionale, Pendant que les manifestations de nos cités accueil
laient la seconde dame de France, les acclamations de la 
garde nationale se réveillaient à l’aspect du roi ; et dans la 
mémorable entrée du 4 juin , nous avons vu tous les citoyens 
de la capitale vous entour er de leurs vœux , et leurs flots pressés 
vous ramêner en triomphe jusque dans ee palais; rappelant 
ainsi aux amis du roi, mais comme il convient à un jour de 
fête-, cette autre m uche plus sévère et rqoins éloquente , où 
1rs représentons dé la nation vous suivirent du Palais Royal 
à l'Hôtel de Ville, pour entendre consacrer, au milieu des 
acclamations du peuple , la glorieuse mission qui vous fut 
donnée , de protéger les libertés publiques et de nous sauver 
de l’anarchie,

» Sire; les temp9 sont venus meilleurs, l'horison politique 
s'est éclairci, l’avenir se montre squs uq jour serein ! comme 
père et comme roi, vous devez être satisfajt ; nous aimons à le 
penser et à vqus |e dire. °

Le roi a répondu ; ,
a Je suis trop ému par le discours que je viens d’entendre 

pour pouvoir exprimer , comme je le voudrais, à quel point 
je suis touché des sentimens que la chambre des députés 
vient de me manifester par l’organe de son président d’une 
manière si énergique et si pénétrante ; mais avant tout je 
veux remercier la chambre de ceux qu’elle m'a témoignés 
dans toutes les occasions depuis ce moment mémorable que 
votre président vient de me rappeler, où vous m’avez tous 
entourés avec tant de zèle et d’élan , pour sauver le vaisseau 
de l’état des dangers qui le menaçaient, pour préserver noLre 
patrie de l'anarchie dans laquelle elje était sur le point de 
tomber et pour assurer à la fois le triomphe des libertés et de 
l’ordre public, parle maintien de nos lois constitutionnelles,

FEUILLETON-

SOUVENIRS DU TEMPS DE I.’EMl'IUE.
MARIAGE DjE NAPQXEQl^ ET DE MARIE-LOUJSE.

Les fiançailles , l'arrivée, le mariage , les fêles
Le divorce était consommé *, Josephine était definitivement reléguée à 

la Malmaison, et il n’y avait que quelques jours que Napoléon avait 
abandonné Trianon pour revenir aux Tuileries ^lorsqu il convoqua un 
conseil extraordinaiie, °ù furent appelés, indépendamment des mi
nistres et des grands officiers de la couroune , tous ceux des membres de 
b famille impériale (son frère Louis excepté) quj se trouvaient à Pçrjs, 
L’empereur exposa de nouveau les graves raisons d’état qui l’avaient 
déterminé , pour raffermissement de l’empire , à chercher dans une 
autre union l’espérance depuis longtemps perdue de transmettre son 
trône aune postérité directe ; piiis il fit entendre qu’il était maître de 
choisir sa nouvelle épouse soitdans la maison d’Autriche , soit dans celle 
4e Russie , soit enfin dans les cours souveraines de l'Allemagne. Tout 
ceux qui faisaient partie de ce conseil, probablement instruits de la se- 
prète détermination de l’empereur , donnèrent leur assentiment au 
choix d’une princesse autrichienne. Le prince Eugène , entr’autres,, fut 
de cet avis , alléguant pour motif principal la religion catholique dans 
«quelle l'archiduchesse était née; mais Murat, contre son ordinaire, 
f avisa de faire de l’opposition et se prononça pour une princesse russe , 
‘1 motiva sou opinion sur l’avantage que présentait une alliance avec le 
souverain le plus puissant de l’Europe, et combattit énergiquement 
celle de l’Autriche par tous les souvenirs de l'histoire et les leçons é’une 
triste expéiience : «Sire, vous le savez, ajouta t-il, une alliance de 
»amille avec l’Autriche a toujours été totale à la France; vous serez 
“bligé de supporter toutes les fautes de ce gouvernement et d’en partager 

pesant fardeau. — Bast’, s’écria l’empereur, est-ce que les souverains 
?es parents lorsqu’il s’agit des Intérêts de leurs peuples ? —Je parie, 

IPprit Murat, que si jamais hou? ayons besçin fie fAqtriche comijic

allié , nous ne trouverons en elle ni énergie , ni ressources, ni fidélité. 
— Prévention , que tout cela ! — Soit, maison moins votre majesté sera- 
pelle forcée d’avouer qu'une alliance avec la Russie ne présente aucun 
des dangers que j’ai signalés. «

Ces observations, toutes sensées qu’elles étaient (et toutes justiGées 
qu'elles furent par la suite), ne purent rien contre une résolution bien 
arrêtée. L’empereur d’Autriche avait offert à Napoléon sa fille, son en
fant chéri, selon son expression , et Napoléon se regardait déjà comme 
l'époux de l’archiduchesse. En conséquence, le soir même de la tenue 
du conseil, l’arrangement définitif du mariage fut conclu par le prince 
Eugène avec le prince dé Schwarzemberg ; ainsi, le fils de Joséphine 
dut signer l’acte politique qui détrônait sa mère. Le prince de Wagram 
se rendit immédiatement à Vienne , pour épouser Marie Louise , au nom 
et par procuration spéciale de 1 empereur sun maître. Toutes les dispo. 
sitiuns ayant été prises et arrêtées d’avance , l'exécution eu fut menée si 
vite, que le soir même de l’arrivée du prince de Neufcbâlel à Vienne , 
le contrat de mariage de, l’empereur et de l'archiduchesse fut dressé 
et signé ; quelques jours après , ces actes furent publiés à Paris dans le 
Moniteur.

Déjà Napoléon avait fait partir sa sœur Caroline, Mme. Murat , 
pour aller jusqu’à Bi autiau recevoir Marie-Louise des mains des autori
tés autrichiennes , et lui présenter en même temps les personnes for
mant la uouyelle maison qu’il venait de créer pour elle.

L’enypereur avait lui-même dicté le programme du cérémonial. Ce 
programme fut ponctuellement suivi par tout le monde, excepté par lui.
11 avait donné au chevalier Beauharnais des instructions particulières 
par lesquelles il lui était en.oint les devoirs des piéiqgat.ves de sa 
charge , c’est-à-dire de ne point offrir sa main à l’impératrice lors
qu'elle aurait à monter ou à descendre les escaliers. Napoléon était ja
loux à ce point qu’il ne voulut pas qu'un outre que lui put toucher 
la main de sa femme , ou bien cette recommandation ne lui fut- 
elle inspirée que par un sentiment de convenance et 4e délica
tesse? Plus tard on sut à quoi s’en tenir. Napoléon était déjà jaloux 
et très jaloux de Marie Louise , et dans la suite il le devint encore 
davantage. ,

Napoléon n’ayait encore que quarante ans ; Marie Louise entrait a

qui sont la garantie du bonheur de la liberté' et de l'indépen
dance personueUa»*TÎ? chaque Français. (Ici le roi est inter
rompu par |es cris de Vive le roi f)

v J’aime à vous re'péter l’expression de toute ma sensibilité 
pour ce long et constant concours que vous m’avez donne' a# 
milieu de toutes les épreuves et de toutes |es difficultés que 
nous avons eu à traverser. Je vois avec bonheur que nous ar
rivons au port. J’entends avec transport les voix unanimes de 
la nation se réunir dans un concert d’acclamations, et, j’ose 
le dire , de bénédictions pour les biens dont mon dévouement 
a fait jouir la France, et que votre concours m’a si puissam
ment aidé à lui assurer. L’événement sur lequel vous venez 
m’offrir des félicitations que je reçois avec tant de plaisir et 
de reconnaissance est doublement cher à mon cœur , puisque 
c’est à la fois une source de bonheur pour tous les miens , e£ 
un lien de plus entre moi, ma famille et la France.

« C’est un lien qui cqusolide le Irqne et le régime cons
titutionnel dont il est la garantie, ët qui nous assure la cqq- 
servatioq des heureux résultats que nous avons obtenus, en 
décourageant les diverse? factiqns qui voudraient encore ren
verser nos institutions , pour les remplacer par je ne sai? 
quelles théories insensées qui ne peuvent conduire qu’an bou
leversement de la société , soit qu’elles veuillent l’entraîner 
dans les absurdités de l’absolutisme et du retour à l’ancien 
régiiqe, soit qu elles veuillent la précipiter dans les rêves uoq 
moins chimériques et nqn moins dangereux dé la république 
et des révolutions perpétuelles.

« Je remercie la chambre du désir qu’elle me témoigne 
d’offrir ses félicitations à mon filset a ma bel 1 efille , et je lui 
donne de bon cœur l’autorisation qu elle me demande. Vou? 
trouverez ma belle fille telle que votre président l’a si bien 
décrite, digne de l’accueil si touchant que la population 
française lui a fuit partout, et, comme je me trouve heu
reux de le répéter , digne aussi de remplacer sur le trôna 
celle qui a fait pendant tant d’années la consolation de ma 
vie, et qui m’a donné cette nombreuse famille toute de? 
vouée à la patrie,, et, connue ujqî, fière et heureuse de 
l’affection de la trance. »

(Ge discours, prononcé avec unfe visible émotion , a été 
accueilli par de vive? et unanimes acclamations.)

— Hier, le roi, assisté de M. le maréchal Gérard , a remis 
à M. Dupin, président de la chambre des députés, les in
signes de graud croix de la Légiou-d Honneur, et lui a donné 
l’accolade.

— L’instruction de l'affaire du géne'ral de Rigny , dirigée 
par M. le major Glayé Gaubert , du 02° régiment , nommé 
spécialement pour ee procès seulement , est enfin terminée, 
Le ministre de la guerre a donné l’ordre de convoquer, pour 
le i5 de ce mois , les membres qui doivent composer le cour 
seil dp guerre.

L’accusation libellée poutre M. lé vicomte Gauthier de Riv 
gny , maréchal-de camp , se résume en deux chefs princL 
paux qualifiés crimes par la loi du n brumaire au V. Le 
général est accusé d’abord de s’être rendu coupable de 
trahison , en proférant , en présence de l’ennemi , des cris 
ou clameurs tendant à jeter le trouble et le désordre dans 
les rangs de l’armée d'Afrique, (qrs de (expedition de Cous- 
tontine. Ge crime est puni de mort.

Le second chef est relatif à la conduite que le général au
rait tenue avec le maréchal Qlauzel , commandant en chef le 
corps d’armée, et surtout aux propos qu’i| aurait proféré?

peine dans sa dix neuvième année. Elle était blonde , d’une taille élevée, 
et sans être jolie , se piésentait parée des grâces qui accompagnent Qxdir 
mûrement la jeunesse.

L’empereur fut dès ce moment avec tout le monde plus affable 
encore que de coutume ; il redoubla de soins pour sa personne ; je 
crois même qu’il devint coquet , car il chargea ses valets de chambre de 
renouveler entièrement sa garde-de-robe , de lui faire faire ses ha
bits plus justes et d’une coupe moins rococo, de lui choisir du litige 
plus beàU , et enfin de lui commander un chapeau neuf!.. Depuis 
iiuit jours il posait devant Isabey, et ne se plaignait pas trop de 
la longueur tie ses séances. Son portrait achevé il l’envoya à Marie 
Louise, qui lui donna le sien en échange. En un mot il fit pour 
plaire a sa nouvelle épouse plus de frais qu’il n’en fit jamais pour 
quelle femme que ce fût , sans même excepter Joséphine : on va 
en juger.

Un soir qufil était au salon avec son beau-frère Murat, la reine Hon
teuse et la princesse Stéphanie , sa nièce, cellet-ci lui demanda mali
cieusement's’il savait walser. « Ma foi, répond Napoléon, un peu 
étonné de la demande , je n’ai jamais pu aller au de la d’une première 
leçon , parce qu’après deux ou trois tours il me prend des éfilouissç- 
niêns qui m’empêchent de continuer ; mais à quoi bon cette question ?

Sire, reprend la princesse, c’est qu’il est fâcheux que votre ma
jesté ne sache pas walser : les Allemandes étant folles de la danse , 
l’impératrice devant nécessairement partager le goût de ses compa
triotes et ne pouvant avoir d’autre cavalier que votre majesté, se 
trouvera privée d’un grand plaisir — Ab ! mon Dieu ! vous avez raison, 
Stéphanie; il faut abso urnen t que je sache walser; mais comment 
vais-je faire ?.... Si vous vouliez être assez bonne pour me l’appren
dre , vous me donneriez une leç n tous les jours Tenez ! commençons

et
tout de suite, afin que je vous donne une idée de mon savoii faire.

L’empereur se lève, enlace de ses bras la taille de sa uièce , 
fait quelques pas avec elle en fredonnant la fameuse walse île la reine dé 
Prusse \ mais à peine a t-il fait assez gauchement deux ou trois tours 
dans le salon, que la tête lui tourne, et que n’y voyant plus, il e4 
obligé de s’arrêter et de s’appuyer contre une console pour ne pas tom
ber. Murat l’ayqnt aidé à s’asseoir , lut dit en s ,m iaut :



lë wtxttQcr.

contre lui, et qui, dès lors, ont paru caractériser un acte 
d’insubordination et motiver le crime d insultes par propos 
envers un supérieur, crime puni de 5 ans de fers et de la 
dégradation.

■ Nous lisons dans la Charte .
« Plusieurs journaux reviennent encore sur la question de 

la dissolution de la chambre des députés , et le Coûrrierfran- 
cais répète ce <|u’aurait dit un autre journal, à savoir qu’une 
volonté plus forte çjueçelle des ministres s’est prononcée contre 
la d issolutiou.

» Nous avons déjà eu occasion d’sffirmer et nous sommes 
autorisés a répéter que tousdes bruits rapportés par les jour
naux à ce sujet sont lout-’a-fait contronvés. v

_De nombreux courriers sont partis depuis quelques jours
du-ministère des affaires étrangères pour Berlin. On dit que 
M. de Werther avant son départ pour Berlin , a arrêté les bases 
d’un nouveau traité de commerce avec la France , et l’on croit 
que les dépêches envoyées par ce courrier sont relatives à ce 
Iraité.

— On prétend que le duc d Orléans a offert un crucifix en 
diamants à M. l’évêque de Meaux, qui a célébré le mariage 
de Fontainebleau. Le prélat aurait refusé ce présent et au
rait demandé que l'argent qu'il devait coûter fût distribué 
aux pauvres.

— On lit dans l’Indicateur de Bordeaux :
o Voici les bruits que l’on fait courir. Le baron de Meer 

a intercepté un grand convoi de. vivres que les Catalans 
transportaient sur lë Ciuca p ce général , de concert avec 
•d’antres chefs , garde complètement cette rivière ; l’expédi
tion carliste manque totalement de vivres , parce que les 
Aragonais empêchent toute communication; les montagnards 
se sont emparés d’une grande partie des bagages du préten
dant , et ils ont fait prisonnier tout un bataillon de factieux 
■qui s’était dispersé. »

— On écrit d’Autun , le 4 juin > & one heure après-midi ;
Il y a une heure que Mgr. I évêque d’Autun vient d’être 

l'objet d'une tentative d’assassinat en sortant de l’église cathé
drale. Un individu , paraissant l’attendra, a dirigé sur lui , 
en le visant , deux pistolets qui , heureusement, ont raté 
l’un et l'autre. L’assasin paraît etre un ouvrier maréchal, tra
vaillant chiz un maréchal ferrant faubourg St’Blaise. La gen
darmerie est à sa poursuite.

Son ex maître a déposé aujourd’hui que l’assasin présumé 
lui aurait dit-il y a quelques mois. « Je suis républicain : mais 
c’est surtout aux prêtres aux carlistes que j'en veux., « Ces 
j aredes sont elles vraies , ou bien cette tentative n’est elle que 
]' ffet de la folie oo del'ivresse?

L’assassin est toujours en fuite. (J. Ministériel.)
_ On a exhumé et visité hier le corps d’une servante ,

morte depuis trois seuiaiues. Elle avait été trouvée sans 
vie sur l'escalier de son maître. Sa mort fut attribuée 
d'abord à l’ivresse , d’autant plus que les vêlemens exha
laient une odeur de genièvre. Elle avait en outre reçu plu
sieurs bles.ures dans sa chûte. Mais des bruits étranges 
ont éveillé la justice qui est en ce moment saisie des re
cherches. . . . Y

— La représentation du Misanthrope , qui doit avoir lieu 
sur le théâtre de Versailles , doit être brillante. Les 5 habits 
d’hommes coûtent -23,000 fr. Le roi en fait préseut aux ac
teurs qui les porteront pendant cette soirée;

Bulletin de la bourse-de Paris du 7. — C’était aujourd’hui que l’on dé
tachait le dernier coupon du 3 p. c. Le dernier cours du comptant, à la 
date d’hier, était 7975.On a ouvert aujourd’hui à 78 35, coupon détaché, 
ce qui faisait tO c 'de hausse sur les coui s d’hier.

La rente active a encore été poussée vivement au commencement de la 
bourse. Du cours de 25, auquel on était resté hier ,-on > monté à 25 3| j. 
Mais il y aeu ensuite un mouvement de réaction , et l’on a .fléchi à 25 Ijl. 
On disait que les carlistes étaient obligés de rétrograder, et qu’ils étaient 
arrivés à Huesca en désordre.

Les Banques beiges sont en- baisse depuis deux jours, Elles faisaient 
aujourd’hui MOS.’.Ceite baisse est produite par ,1a persuasion que l’on 
semble avoir acquise à la bourse , que tes chambres ne voteront pas le 
projet de chemin de fer de Paris à la frontière belge dans la session 
actuelle.

.AFFAIRES D’ESPAGNE.
On a publié les dépêches télégraphiques suivantes

Bordeaux , le 5 juin 1837 , à sept heures du soir.
Le 1er,, les carlistes étaient encore à Barbastro et las chris- 

tiijos occupaient Berbegal , Morilla , Selgua-Casteljo-del- 
Puente et Monzon, sur les rives du Ginca et très près de 
Barbastro,

Les carlistes manquaient de vivres et éprouvaient une assez 
grande désertion. Une lettre de Jaca ferait croire que don

« — Sire 1 en voilà bien assez pour nous convaincre que vous ne serez 
jamais qu’un mauvais écolier , votre majesté est faite pour donner des 
ordres, et non pour en recevoir.

»—Ma foi! mon cher , répond l’empereur tout essoufflé et s’essuyant 
le front, ne pouvant faire walser ma femme, je tâcherai de la faire dan- 
serf j’ai pour moi la monaco , ce n’est, pas difficile. Il est vrai que c’est 
toujours la même chose ; mais il faudra bien qu’elle s’err contente. » 

L’empereur n’avait voulu s’en rapporter qu’à ses propres yeux du soin 
tic juger si la corbeille et les présents de noces étaient dignes de Marie 
Louise Toutes les parures, les fleurs, les étoffes, les dentelles et les 
pierreries avaient été , par sou ordre, apportées aux Tuileries et étalées 
sous ses yeux dans l’ancien cabinet de toilette de Joséphine, pour les 
faire ensuite emballer toutes en sa présence. Au moment où un des em
balleurs plaçait plusieurs paires de souliers de satin dans une caisse 
particulière Napoléon prit un de ces souliers, et après l’avoir examiné 
curieusement et retourné en tous sens : a Voila, dit-il , un soulier de 
bon augure! Il n’y a pas je crois beaucoup de pieds aussi jolis que celui- 
là. » Appliquant un petit coup de la semelle sur la joue d’un de ses pages, 
qui avait en souriant avancé la tête pour juger , lui aussi, de la peti
tesse dit pied de la souveraine, il lui dit moitié gaîment et moitié sérieu
sement : «Tiens, attrape!. . voilà, monsieur, ce que l’on gagne à être 
trop curieux et à oser se permetlre. de rire de ce que je dis. »

Marie Louise ne voyageant qu’à petites journées, une fête l’atten
dait dans chaque ville qui se trouvait sur son passage. Tous les jours 
l’empereur lui écrivait une lettre de sa main ; elle lui était portée par 
un de ses pages qui allait à franc étrier et rapportait la réponse de 
l’impératrice.

A Strasbourg, Marie Louise se reposa deux jours. Après avoir tra
versé Châlons , elle déjeuna a Siller.y, chez le comte de Valence, tra
versa Reims et arriva au dernier relai qui -devait la conduire à Sois-

Cirlos el l’infant auraient quitte Barbastro, etqu’on ne sait pas 
la direction qu’ils ont prise.

Perpignan , le 4 jè>in.
Le 3, on ne savait pas à la Seo-d’Urgel les uiouvemens de 

l'armée de don Se'bastien.
Le 2 , Gastello, avec 7oo factieux , est passé a Organa , 

se dirigeant sur Lérida , comme la plupart des bandes, par 
ordre de don Carlos, dont, depuis Barbastro , on ignore la 
marche.

Bayonne , 5 juin , à 8 heures.
Don Carlos était encore à Barbastro le 2. Le général Oraa 

a écrit à Espartero, le ter. , qu’il était en mesure de 1 obser
ver et de l’attaquer en se joignant au baron de Meer, avec 
qui il communique par Monzon. Esparte.ro a reçu cette lettre le 3 
à Parapeluue, et a renoncé à marcher sur la Rivera. Ou croit 
qu’d enverra des renforts à Oran.

Perpignan , 5 juin.
Le baron de Meer est venu de Fraga à Lérida , d où 

il est reparti le 1er. avec ses troupes dans la direction de 
Balaguer. Le 4 , à la Seu d’Urgel , on croyait que don 
Carlos voulait pénétrer en Catalogne par le haut Aragon.

— Une lettre d’Oloron , 2 juiti , contient les nouvelles 
suivantes :

Une brigade carliste a passé le Cinca avec ses blessés, mais 
elle fut obligée de rétrograder depuis Estadilla , et de retour 
uer à Barbastro, où l’on dit que 2,5oo factieux Catalans étaient 
également entrés. Le résultat est que le statu quo continue à 
régner. Les carlistes disent s’être emparés de Lodosa , tandis 
qu id nous avons des nouvelles de la Ribera , qui nous ap
prennent qu’ils en ont été repoussés. (Indic. de Bordeaux.)

— L’Europe dit qu’elle est autorisée à démentir formelle
ment la victoire remportée à Leutoru par le baron de Meer 
contre le gros delà faction catalane.

— On ht dans une lettre de Madrid , du 20 mai -,
Deuxrégimeos en garnison ’a Burgos et commandés par Las 

Autas ont reçu l’ordre de se porter à doubles journées sur 
Bugarraba! et Medinâeeli oà doit se rendre le général Quiroga 
avec les gardes nationaux de la Nouvelle-Castille et trois ba
taillons de ceux de cette ville.

Isidore et Valdès dorivent, avec toutes leurs troupes, aller 
occuper las Majâdas avec les milices de Cuença et toutes celles 
de cette province qui s’offriraient volontairement à ce service 
momentané, afin d’occuper tous les défilés.

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 8 JUIN.

Le Moniteur de ce jour est muet sur la violation de ter
ritoire que nous avons annoncée liier d’après une feuille gan
toise.

— Le -jury d’examen pour l’admission des officiers de g 
santé de l’arrrilie , a commencé le premier de ce mois ses 
travaux de la session dé 1837 , il tient-ses séances publiques 
à l’hôpital militaire, à Bruxelles. Ce jury est composé de 
MM. Seutin , président ; Fallon * Lepage, Ven deu broek , . 
médecins principaux ; Lebeau , médecin de garnison , et 
Herlant , pharmacien de première ciâssa. Soixante dix-neuf 
candidats se sont fait inscrire pour subir les examens ; déjà , 
quatre ont été reçus médecins de régiment, savoir: deux 
avec la plus grande distinction et denx avec distinction. 
Vendredi prochain à midi, commenceront les examens des 
médecins de bataillon.

— M. J. Geefs, sculpteur, vient dé partir pour Paris , où 
il va , continuer les études de son art. Après y avoir séjourné 
pendant un an, il partira pour l’Italie , qu’il habitera pen
dant quatre ans.

— On écrit d’Anvers , le 6 juin :
« Depuis quelques jours , nos pêcheurs éprouvent plus de 

contrariétés de la part des Hollandais stationnés sur 1 Escaut, 
qui les retiennent sous plusieurs prétextes en même temps 
qu'ils les empêchent de pêcher dans ce qu’ils appellent leuçs 
eaux, chose à laquelle naguère encore ils ne tenaient pas 
rigoureusement. On ne sait à quoi attribuer ce subit change
ment. Peut-être que les autorités hollandaises gardent ran
cune par suite de ce qui est arrivé sur la digue de Borgçr- 
weert , au sujet des travaux; cependant on sait bien au
jourd'hui que le compte que certains journaux out rendu de 
cette affaire était très-exagéré, que tout s’est réduit à quel
ques disputes d’ouvriers. • (Observateur.)

— Un journal donne les détails suivais sur l’extraction 
du bateau qui se fait au chantier.

Dans la nuit du ter. au 2 avril, Y Ami , bateau apparte

nant a M. le comte Duval de Beaulieu , et chargé de dix 
mille-grès , propriété de M Jacob . épicier rue de Flandre' 
sombra tout-à-coup en face du chantier , de manière à eu* 
intercepter l'entrée. Ceux qui le montaient n’eurent que le 
temps de se sauver à la nage. Un entrepreneur s’est chargé 
pour la somme de quatre cents francs, de le relever. P1^CJ 
entre deux autres bateaux , on est parvenu à faire passer 
par dessous de fortes ehaîues , et au moyen de vis en bois 
à la droite et à la gauche du bateau naufragé, couvert de 
plusieurs pieds d’eau , I on a réussi à le soulever de quelques 
pieds , après huit jours d’un travail assidu. C’est à présent 
que la tâche est difficile, le poids devient énorme • car 
outre la marchandise , le bateau a en sus celui de l’eau s’il 
faut en croire certaines personnes, il ne saurait supporter 
la fatigue , la carène, selon elles, ayant cédé en plusieurs 
endroits , et une partie des pavés s étant écoulée par les 
ouvertures. Le naufrage du bateau étant attribué à sa mau
vaise construction , le propriétaire de la marchandise attrait 
M. le comte Duval e.n justice pour dommages et intérêts.

— M. le-ministre des travaux publics vient d’adresser 
aux fonctionnaires de son département la circulaire sui
vante :

Ministère des travaux publics — Circulaire. — N" 280.
En demandant aux chambres les allocations nécessaires 

pour compléter les cadres, je ne veux pas être exposé à en
tendre dire que le personnel n’est insuffisant que par l’abseu- 
ce des ingénieurs.

Ce n’est pas que je conteste à personne le droit d’accepter 
des fonctions publiques en dehors de celles des ponts et chaus
sées; lirais, dès que par cette acceptation la résidence fixe et 
habituelle ne sera plus possible, le gouvernement considérera 
celui qui se sera placé dans cette nécessité comme s’étaut mis 
en état de disponibilité.

C’est diaprés ce principe que je statuerai sur les demandes 
de congé qui pourront en être faites aux termes de l’art. 10 
de l’arrêté organique, dans le cas même où il s’agirait de l’exer
cice du mandat législatif.

. . Napoléon -.....
iput le protocole. Un peu en »vaut de Soissous, l’impératrice fut.

pour ainsi dire , enlevée d’autorité et menée d’un seul trait jusqu’à 
Compiègne.

L’empereur , qui apprit par les estafettes échelonnées sur la route 
que Marie Louise n’était plus qu’à dix lieues de Soissons , appela son 
premier valet de chambre : «Constant!... vite , vite , allez commander 
la petite calèche , et venez m'habiller. »

Napoléon ea effet, veut surprendre sa fiancée et se présenter à elle 
sans se faire annoncer ; il rit tout seul comme un enfant de l’effet 
que cette première entrevue va produire. Il soigne sa toilette avec 
plus de recherche que de eouturne , et , par une coquetterie de gloire , 
recouvre le tout de la petite redingote grise qu’il portait à Wagram ; 
puis, accompagné seulement Je Murat, il s’échappe furtivement par 
une porte du parc , et monte dans une calèche sans armoiries qui est 
conduite par des gens sans livrée. Cette escapade a pour but non-seu
lement de satisfaire le sentiment de curiosité auquel il n'a pas la 
force de résister , mais encore de simplifier l’article relatif au céré
monial da lendemain , qui disait : « Lorsque LL. MM. se rencontre
ront dans la tente du milieu ( où elles devaient entrer en même temps, 
chacune par le côté opposé ), l’impératrice s’inclinera pour se mettre 
à genoux; l’empereui la relèvera , l’embrassera , et LL. MM iront s’as
seoir en face l’une de l’autre , sur les trônes disposés à cet effet. » 

L’empereur avait déjà dépassé Soissons et était arrivé à Courcelies 
au moment où les premiers courriers de l’impératrice s’occupaient de 
faire préparer les relais. Jugeant inutile d’aller plus loin , il descend de 
sa calèche , la fait ranger de côté , et comme la pluie continuait de 
tomber par torrent, il alla s’abriter sous le porche de l’église, située 
hors du village, à moitié d’une petite côte qui domine toute la route, 
Il y avait un quart d’heure qu’il se tenait ainsi à l’écart avec le roi de 
Naples lorsqu’il aperçoit la première voiture du cortège de Marie Louise. 
Sur-le-champ il rebrousse chemin , et au moment où l’on s'apprête à 
changer de chevaux. Napoléon se précipite seul vera la berline dans la- 
quelle est l'impératrice. L’écuyer de service , M de Saluées, qui le 
reconnaît, et qui n’est pas dans le secret de l’incognito , s’empresse.de
ms)t£6 pi§d à ts£fé ppuï déployé* le nuiehe-pied, eu moieuçwt t l’e«-

LIEGE, LE 9 JUIN.

Depuis que la Belgique est plaoe’e sous le régime de la cons
titution la plus libérale dé ÏEurope, nous avons toujours 
pensé que les questions d’industrie et de commerce étaient 
devenues les plus importantes pour nous, celles dont la solu
tion pouvait exercer le plus d'influence sur les destinées du 
pays. C’est là une opinion que nous avonssouvent professée,et 
eu l’exprimant de nouveau, il y a quelques jours, nous n’a
vons donc point arboré un nouveau drapeau , connue semble 
le croire du journal de Bruxelles. Cette opinion, du reste g 
nous devient commune avec la plupart des organes de la 
presse belge, et nous n'en voulons pour preuve que la polé
mique qui s’est élevée à l’occasion des banques ; certes , depuis 
long-tempsaucune question de politique proprement dite, n’a 
été agitée avec autant de vivacité, aucune aussi n’a plus oc
cupé l’attention publique. Nous pensons que cette tendance de 
la presse vers les débats de la même nature , se prononcera 
chaque jour davantage, c'est qu’en effet, on reconnaîtra qüa 
c’est sur ce terrain qu’il sera possible de servir, avec chance 
de succès, les intérêts véritablement populaires. Répandez 
plus d’aisance daus les classes pauvres , et vous y propagerez 
eu même temps la moralité et les lumières. Quelle est la 
source de cette aisance générale vers laquelle la société mar
che? On ne saurait le nier, c’est le travail, et c’est le travail 
qu’il faut chercher à développer par toutes les voies possibles. 
Aussi, quand les partisans de la liberté du commerce récla
ment, en Belgique, l’application successive de leurs doctri
nes à |nos lois de douanes, c’est le travail qu’ils ont en vue, 
et non, comme disent quelques uns , les intérêts du port 
d’Auvers. U11 membre de l’opposition française (1) s’exprime 
■ainsi,‘à propos des charges qu’impose au travail le sys
tème de lois douanières qui pèsent aujourd’hui sur son pays.

« La France est assez riche pour supporter le budget qu’elle 
paie chaque année et même un plus élevé, si l’impôt était 
mieux établi et mieux employé. Ge qui l’écrase surtout, 
ce ne sont pas les frais de son administration, ce sont les ta
rifs de commerce;; ce n'est pas sa dépense , c'est l'obligation de 
payer trop cher les produits dont elle a besoin : ce qui 
l'écrasé, c’est la prohibition. La plus forte partie de notre 
impôt n’est pas dans le budget, mais dans la législation des 
douanes. Qu’on s’enquiert de la somme qu’on pourrait obte
nir par des diminutions de traitement ou par tout autre

(1) M. Lherbette , député-do TAisnç.

JlëiH
pereur ! Mais Napoléon 11e lui en laisse pas le temps; il escalade la 
voiture , se jette au cou de Marie Louise et l’embrasse à plusieurs re. 
prises. Celle-ci, qui n’est nullement préparée à cette brusque visite, 
demeure toute interdite; elle se débat et pousse des cris. La reine do 
Naples qui est avec elle la rassure en lui répétant : • Mais, madame» 
c’est l’empereur ! .. » Marie Louise veut alors se mettre aux genoux de 
Napoléon qui devine scm intention et s’oppose par nn nouveau baner 
à celte marque de respect à laquelle il tient fort peu. Enfin il donne 
Tordre de pousser en toute hâte et directement vers Compiègne. Onze 
heures soùnaieut à l’antique horloge du château lorsque la voiture de 
LL.' M M. entraient au grand galop dans la Cour d’honneur.

Après les présentations d’étiquette, LL. MM partirent pour Samt* 
Cloud où un nombre prodigieux de personnes de toutes conditions atlen. 
dirent les nouveaux époux.

La cérémonie du mariage civil eut lieu le surlendemain dans a 
grande galerie du château. A cet effet on avait dressé une estrade a ex
trémité de cette galerie , et on n’y avait préparé une table recol!V‘.-c 
d'un riche tapis avec deux fauteuils magnifiques pour Napoléon et Mau 
Louise ; des chaises et des tabourets en forme U’X étaient destines, au 
princesses de la famille L'archichancelier Cambacérès «Statt à*»** . 
vaut une table sur laquelle était un énorme registre , relié eu m "ocl'! . 
vert, dorésur tranches ; M. Régnault dé Saint-Jean-d’AngelyP*‘l j 
côté de lui, devait remplir les fonctions de secrétaire de 
L’empereur s’étant assis , invite , par un geste delà main , miuP jre 
trice et tous ceux qui avaient droit à une chaise ou à un taboulé 3^ 
de même; pui< ayant aspiré une prise de tabac , il fit un signe au » • 
maître des cérémonies . qui fit approcher de 1 estrade tous ceux C1 . 
niaien t le cercle. Alors l’archi-chaoceîier se leva , et sautant emi j’ 
« Sire, V. M. a-t-elle intention de prendre pour légitime épousé^ J . • 
Mme. l’archi duchesse Marie-Louise d Autriche , ici pre«en e- Je
tainemenl, monsieur, répondit Napoléon, qui nepu semp .
sourire. Madame , continua Càmbàcerei
ifinn out. In lîKi'a vrr\!r\n lift



moyen , sans changer de système, et l'on sera e'tonne' de l'exi» 
guile' du résultat. Mais avec des changeinens de système , sur
tout en économie commerciale, les avantages devront'se cal- 
cnler par centaines de millions de francs, si même on peut les
calculer. •>

En s’exprimant ainsi, le publiciste français semble surtout 
frappe' des sacrifices qui résultent de l'obligation où l'on est, 
sous le régime des lois restrictives, de payer plus cher les ob
jets de consommation ; mais là ne se borne point le mai que 
fout ces lois. Leur côté le plus déplorable, c’est quelles met 
tent obstacle au travail, c’est quelles empêchent son plus 
grand développements En effet, combien d’industries nou
velles pourraient naître , si les objets qui leur sont nécessaires 
étaient à bas pris.; combien celles qui existent verraient aug
menter leur activité, si on ne repoussait point l'étranger de 
nos marchés par des mesures de prohibition. Voilà vérita
blement où la somme des avantages est incalculable , pour 
nous servir de l’expression de l’écrivain que nous venons de 
citer. ________ /

Les fonctions de membres de la chambre des représentans 
n’ont jamais été plus briguées qu’anjyurd’hui. Il y a des lo- 
calite's où l’on compte quatre à cinq concu'rrens pour cha
cune des places auxquelles les électeurs s’apprêtent à nommer. 
Mais il faut le dire, si on examine les qualités des candidats , 
on sera vraiment étonné du nombre des fonctionnaires qu’on 
j trouvera. Nous ne croyons pas exagérer en disant que les 
trois quarts de ceux qui se mettent sur les rangs, appartien
nent à l’administraiion. Tous ceux-là sont évidemment pous
sés par ries idées d’ambition, des désirs d’avancement, c’est 
chose qu’on ne saurait se dissimuler. Aussi cela dégénère-t il 
en un véritable scaudale. Comme nous l’avons dit et répété, 
si le gouvernement croit acquérir de la force en favorisant 
Jentre'e de la chambre à un si grand nombre de fonctionnai
res, il abonde dans une erreur déplorable; c’est la considéra
tion de la chambre, au contraire , qui doit faire la force da 
pouvoir.

Nous apprenons qu’il va paraître sous les auspices de l’ad
ministration locale un recueil général des arrêtés et régle- 
mens communaux depuis l’introduction des lois françaises 
jusqu’au 1er. janvier 1837. Deux chefs de bureau et l’archi
viste se sont chargés de ce travail qui présentera une utilité 
pratique pour tous ceux que leurs fonctions appellent à faire 
eie'cuter les mesures de police ou à surveiller la branche si 
importante de l’octroi.

Des notes accompagnant la plupart des règlemens feront 
connaître les modifications que beaucoup de dispositions ont 
successivement subies ainsi que la jurisprudence des tribunaux 
et notamment de la cour de cassation. Enfin rien n’est néglige' 
pour que ce recueil soit utile nou seulementaux administrateurs, 
mais encore à l’avocat appelé à plaider sur les dispositions 
prises par l’autorité locale, et au publiciste qui pourra, par 
l’examen chronologique des actes, s’assurer des progrès in
troduits dans toutes les branches du service public.

Nous devons) des éloges à ceux des employés qui consa
crent leurs loisirs à rendre la tâche de leurs collègues plus 
facile, et la connaissance que nous avons prise du manuscrit 
de ce recueil, nous engage à le reccmnsander.

On dit que M. le ministre de la justice s’occupe activement 
de tout ce qui regarde les prisons du royaume. Leur tenue et 
leur comptabilité ont été l’objet de son attention particulière.
On Jfatiro nno I a nlon .l’iinn ttaviéion >.»..»» à L f ‘ J! _
vient 
trat i v

)n assure que le plan d’une prison neuve à établir à Liège, 
lent d’être renvoyé à l’examen de la commission adminis-

Indépendannnent du crédit de t3,ooo frs. porté au bud
get communal pour mobilier et premier achat de modèles * I académie de peinture, etc., le gouvernement a accordé 
t>iOou frs. pour frais de 1er. établissement.

— Voici les noms de la plupart des membres du conseil
1‘administration des établissemens de la fabrique de ri ne ac- 
guis-par la banque de Belgique : MM. Mosselman et le comte 
W10«, vendeurs ,Ch. de Brouckere , le comte Vilain XIII! , 
Davignon, le marquis de Rodes, Kok, et le banquier Nagel- 
®akers de Liège. (J. de la Belg.)

— Le géne'ral don Antonio Cacbapuz, chargé d'entretenir 
“guerre civile en Portugal, pour soutenir la cause de don 
"uguei, est né à Liège d’une famille, montoise.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 8 juin. — Absens: MM. Lefebvre, Closset, Billy , Tom« 

"ear et Lion.
De piocès verbal est lu et approuvé.

Le programme des cours du college pour Tannées cholaire 1837 à 1838 
est renvoyé à la commission spéciale de cet établissement.

M. Jamme lit , au nom du collège des bourgmestre et échevins un 
rapport sur la question de savoir si les crédits du budget tels au’ils 
sont approuvés par la députation provinciale peuvent lui suffire pour 
assurer le service. r

Ii fait ressortir la nécessité , pour l’autorité provinciale t de statuer 
sur toutes les propositions qui se rattachent au budget, c’est-à-dire 
1 emprunt et les changeinens au tarif des taxes municipales , et dans 
tous les cas de s'adresser pour nouvelles explications au conseil com- 
munal, avant de se prononcer d’uue manière définitive.

Il déclare que les réductions compromettent divers services pu
blics , et que la responsabilité du collège est toujours relative , en 
c*Tf-.qu*l jie peut faire au-delà des moyens mis à sa disposition.

Il brut par demander le renvoi du budget à la commission uni s’est 
occupé^ de cette affaire. ^

M Eorgeur demande que cette commi-sion se réunisse sans retard.
On renvoie à la même commission iesdenx réclamations de M. Sanse 

contre la résolution de la députation provinciale relativement à

---------------- .... u ... ttiivuvc au* commissions ae police etdes travaux. r
M. Jamme propose au conseil d’autoriser le collège à disposer d’une 

somme de 8,000 fr. pour achat de modèles destinés à l’académie de 
peinture; un crédit de 13,000 fr. était porté au budget de 1836 , dispo
nible jusqu a la fln de ce mois. — Adopté.

'U111 la proposition de M. Constant, le compte d’apurement de la 
taxe sur les chiens pour l’exercice de 1834 est approuvé. Après déduc
tion des frais de perception la somme s’élevait à 7i9 fr. 13 c ; elle était 
de 1046,48.

M Lambinon analyse les réclamations sur le redressement de la rue 
Giand Jonckeu , lesquelles ne sont fondées, sur aucun motif d’utilité 
generale.

Léchevin chargé des travaux publics conclut à leur rejet, et au ren
voi a la commission des travaux publics d’une offre de M. l’avocat Hardy 
de céuerau prix de a ijfr. le mètre des terrains qui doivent servir à la rue : 
il suspendra ses bâtîses déjà commencées.

M Detliier présente la délibération de la fabrique de Saint-Jean 
relative à une demande de M. Hubart, tendante à ne payer que 
4 p. 0[0 du prix des terrains achetés à la condition de payer 5 p. oio :
1 acheteur s’engagerait à ne rembourser qu’après 10 ans à partir du 
20 octobre 1836.

Le rapporteur conclut à émettre un avis favorable sur cette demande.
— Adopté.

Le même échevin propose de donner un avis favorable sur la délibé
ration des hospices relative à une remise d’arrérages en faveur du 
sieur Hevenuse , de la ve Sauvage et de ses eufans. — Admis.

rapport de m. jamme.
Le conseil, dans sa séance du 17 avril dernier , a demandé 

que le collège s'expliquât sur la question de savoir si les 
crédits du budget de la ville , tels qu’ils sont approuvés 
par la députation du conseil provincial, peuvent suffire pour 
assurer le service.

Le college vient, par mon organej, satisfaire 'a cette demande.
Le collège, cherchant à s'éclairer préalablement à la dis

cussion du budget, avait porté ses regards en arrière ; il avait 
nécessairement examiné si, pendant les années qui venaient 
de s'écouler, aucune partie de l’administration n’avait été en 
souffrance ; si aucune branche importante du service de la 
police n'avait rien laissé à désirer , -si-partout l’ordre et la I 
sécurité avait régné, si nos établissemens d'instruction et 
ceux pour la culture des arts étaient suffisans , s’ils avaient 
atteint le but de leur création , si les travaux publics d'utilité, 
d'entretien et d’embellissement avaient satisfait aux besoins , 
s’ils avaient été créés avec l'entente nécessaire et exécutés 
avec économie , s’ils avaient répondu à la juste attente des 
habitans dansles divers quartierrs , ut b» fonctionnaires et 
les employés de la commune étaient rétribués en raison des 
soins qu oi» exige d'eux, et de l'augmentation de besogue 
que le temps et les institutions leur ont amenée, et surtout 
en raison de leurs besoins réels ; si enfin l’entreprise théâ
trale ne réclamait pas une protection particulière et si elle 
pouvait être abandonnée à peu près à ses propres ressources, 
sans qu’il en résultât les plus graves inconvéniens pour les 
intérêts moraux et matérielsdela communeet même pour Tor- 
dre public qu’un spectacle médiocre ne peut que compromettre.

La réponse du collège est facile à prévoir; ce qui a été 
jugé utile et nécessaire , lors de la discussion du budget, peut- 
il avoir cessé de l’être aujourd’hui ? Non assurément. Alors le 
college avait fait connaître dans un rapport très-détaillé 
adressé au conseil, la situation de la ville. Dans ce rapport , 
il a montré le bon état de ses finances; il a fait connaître les 
améliorations qui avaient été successivement introduites de
puis i83o jusqu’alors dans les divers services qui composaient 
(’administration et dans tous les établissemens d’instruction : 
dans ce rapport encore, il a expliqué ses vues , et, guidé par 
l’expérience, il a, après un mur examen, exposé les besoins 
de la commune, il a formulé diverses propositions adoptée* 
par la commission du budget, puis votées par le conseil.

Le projet du budget présenté par la commission au con
seil offrait clans son ensemble les ressources nécessaires,

époux l’empereur Napoléon , ici présent? — Oui, monsieur, répondit- 
éfe en baissant les yeux. .

; Au nom, de la loi et des constitutions de l’empire, continua 
ambarérés, S. M. l'empereur Napoléon et S. A. I. Mme. Tarclii-duchesse 
*g*?* Louise d’Autriche sont unis en mariage. Un cri général de 
Empereur! vive i'impératrice ! éclata dans la galerie. Aussitôt 

' Régnault de Saint-Jean-d’Angely présenta l’acte à signer à l’em- 
Pcieiu- qui t se pressant trop de prendre de l’encre , avec la plume 
’Ul avait polir ainsi dire arrachée des mains de Cambacérès, fit un 
jps pâté sur le papier au moment d’y apposer son 110m, circonstance 
iui fit sourire quelques uns des assis tans ; d’autres la regardèrent 
“Wise d’un fâcheux augure.

t - ? même jour , à scpl heures , il y eut au palais grand dîner de 
"Hile. Contre son ordinaire Napoléon but du vin de champagne au 

eu|Sert’ ^ fi"'1 heures on passa dans les grands appartenons où il y 
; il était peu nombreux, niais très brillant. On chanta diffé

râtes scènes italiennes ; Crescentin répéta entre autres celle du tom- 
au dans Roméo et Jullietle : c’était l’empereur qui l’avait demandée ; 
trouva avec raison qu’il avait fait là un singulier choix un jour de 

bld3 j^J valets chambre jetèrent exprès des cartes sur les 
léii 3 lc ilei'x > mais ce ne fut que pour la forme, car LL MM. se 
'»enr'f*11 * ''cures et demie. Beaucoup de personnes imitèrent leur 
)e c| Ple t et à onze heures il n’y avait plus aucune bougie d’allumée dans 
ffiscence' ’le lerulenla'n v‘t une cérémonie d’une imposante ma
<'fe*<u 'our' ‘«"'es les personnes du château qui devaient y pren
ds ,,nef P,us OU moins active étaient debout et habillées. Vers 
"filon g . ref. 4a matin il pleuvait à verse, mais au moment où le 
par tfp fs lnv_audcs annonça le départ de LL. MM., soudain , comme 
et le Sol 1113.8’?“® c'’un coup de baguette , les nuées se dispersèrent 
>ûbin8 -Kjî , in a c'e manière à faire croire qs’il ne se croyait pas 
Méat)

de huit cheyguj1.

ÏHoifls ftî ]■ A V ^ “AttUiCJ
ïoléoti el M. ,-C'l're '?s autres par le programme' de M. de Sdgur. Na- 
Aficléç fie huit pj°"lSe Prirent de Saint-Cloud dans la même yoiture ,

Une autre voiture vide , également attelée de Luit chevaux blancs 
la précédait : c’était celle destinée à l’impératrice ; mais elle n’était là 
que pour la représentation. Quarante voitures à glaceïet à fond d’or 
les vingt premières à six chevaux , les vingt autres à quatre seulement-, 
mais toutes magnifiquement attelées, précédaient le cortège. Elles étaient 
remplies de rois, rie reines, de princes, de princesses , de grands 
officiers , de grands dignitaires , de grands diplomates , etc. Toute la 
garde impériale à cheval, dans une tenue magnifique , ouvrait' la mar
che : la maison militaire de l'empereur, son état-major, ses aides de- 
camp, scs écuyers, ses pages, étaient groupés autour de sa voiture- 
ce cortège, terminé par un détachement de tous les régimens de l’ar
mée , défila dans le plus grand ordre et toujuurs au pas, depuis Saint 
Cloud jusqu’aux Tuileries, en traversant le bois de Boulogne , la porte 
Maillot, et les Champs-Elysées, déboucha sur la place Louis XV et 
passa sous Parc de triomphe que l'on avait construit sur la grille 
même de l’entrée du jardin des Tuileries. Depuis la grille du château 
de Saint-Cloud , jusqu'à la terrasse qui borde les Tuileries , les deux côtés 
de la route étaient encombrés par une foule innombrable de spectateurs 
Le long des Champs-Elysées on avait établi de distance en distance des' 
orchestres qui exécutaient des fanfares,
r Lorsque tout le monde fut arrivé au palais , le cçrtége se forma en or- 
dre dans la galerie de Diane, et gagna la grandegalerie du Musée dans 
laquelle il pénétra par la porte qui est à son extrémité , du côté d'u pa
villon de Flore. Là , s’offrait aux regards un spectacle plus éblouissant 
encore; les deux côtés de cette immense galerie étaient garnis d’un bout 
à l’autre d’un triple rang de femmes appartenant à la bourgeoisie de la 
capitale. C'est une des plus jolies revues auxquelles je me souviens d’a
voir assisté. Le vaste salon carré qui est à l’autre extrémité avait été dis
posé en chapelle ; on avajt établi dans tout son pourtour un double rang 
de tribunes magnifiquement décorées. Aussitôt que LL. MM furent arri
vées, la cérémonie religieuse commença. La messe fût célébrée par le 
cardinal Eesch, onde de l’empereur, aidé dans scs fonctions épiscopales 
par lous les musiciens et les chœurs dç l’opéra.

il a été adopté par la grande majorité et transmis à l’autorité 
provinciale pour obtenir son approbation en même temps 
que la résolution du conseil statuant sur un enfprunt de
2,000,000 destiné à couvrir quelques dépenses extraordi
naires et particulièrement celles de grands travaux dont 
1 exécution est vivement réclamée. L’ènùnieration des dé
penses que doit couvrir cet emprunt 'a été pre'sentée sous le 
titre de budget supplémentaire.

Peu de temps auparavant, le conseil pour couvrir les frais 
que devaient occasionner diverses améliorations projetées , 
avait décidé que quelques augmentations seraient faites au 
tarif des taxes; il avait formulé ses propositions et lés 
avait soumises à lavis de ^deputation du conseil provincial.

De l’adoption par cette autorité des propositions du cou. 
seil dans leur ensemble devaient provenir les ressources né
cessaires pour couvrir les dépenses projete'es : telle a été l’o
pinion émise et défendue par la commission du budget et par- 
tagée par le conseil.

Mais telle n’a pas été la manière de voir de l’autorité pro
vinciale; au-beu de statuer sur l’ensemble des propositions 
du conseil elle a ]examiné isolément le budget et différé de 
statuer sur le budget supplémentaire, conséquemmeut aussi 
sur l’emprunt qui doit eu couvrir la dépense et a gardé égale-
ment le silence sur les modifications demandées au tarif des taxes

La députation en statuant sur le budget a pensé devoir 
biffer,des recettes importantes , comme ne pouvant s’effectuer 
dans le cours de l’exercice courant, elle a porté à la charge 
de cet exercice des dépenses que la commission avait fait 
figurer au budget supplémentaire , et par une conséquence 
inévitable des réductions opérées dans sa recette et de l’aug
mentation des dépenses résultant fdes articles portés d’office 
du budget supplémentaire au budget de l’exercice courant , 
il est résulté un déficit quelle a nivelé par des réductions.

Si quelques explications avaient été demandées par l’auto
rité provinciale avant d’opérer ces réductions, elles auraient 
probablement eu pour résultat de les modifier sensiblement; 
cette marche n’a pas été suivie, les réductions étaient arrê
tées, sans que le collège en eut U moindre information. C’est 
maintenant à la commission du budget à apprécier, si les 1110 - 
difications faites aux recettes sont fondées, et, dans l’affir
mative , un remaniement du budget, devenant nécessaire, 
ce travail devra lui être renvoyé. Le conseil aura ensuite à 
statuer sur les propositions de réduction de dépenses qui lui 
seraient faites.

Nous revenons, MM., à la réponse que le collège doit vous 
faire sur la question de suffisance ou d’insuffisance des moyens 
d exécution mis à sa disposition par le budget tel que l'a ré
glé l’autorité provinciale.

A la question posée d’uue manière aussi absolue ; la ré
ponse du collège doit être négative , par la raison que dans 
les réductions opérées , il y en a qui compromettent plu
sieurs parties importantes du service public, il y eu a qui 
rendeut même impossible le maintien actuel des choses sur 
lequel déjà des réclamations sont fréquemment faites.

Messieurs, la responsabilité que le collége peut contrac
ter en répondaut aujourd’hui à 1a question qui nous occupe 
sera toujours une responsabilité relative.

Le zèle de l’administrateur ne peut suppléer aux moyens 
d’exécution qu'on lui refuse; l’administrateur peut de sa per
sonne agir avec désintéressement ; il peut trouver dans l’ac
complisse meut de ses devoirs des compensations; mais il 11e 
peut commander le dévouement de ses subordonnés et si daus 
la pensée de l’employé trop peu rétribué , le devoir et le 
bien être du service qui lui est confié se réduisent à des fort 
mesquines proportions, avant de lui en faire un reproche, 
ne serait-il pas juste de commencer par lui fournir des 
moyens d’existence.

Messieurs , si on pouvait ne vouloir que de l’administra
tion à bon marché , si on pouvait croire que ce soit une 
économie profitable d’avoir des employés au petit traitement, 
la chose serait fort facile; ce serait de_mettre les emplois au 
rabais, les preueurs à tout prix ne manqueront pas , mais il 
,ne servirait à rien de le dissimuler, l’administration subira la 
loi commune : l’administration se fera en déûnive pour le prix 
qu'on y mettra.

C’est ici le cas de le redire hautement, le college ne con
çoit de responsabilité possible , qu’autant qu’on mettra à sa 
disposition les crédits qu’il juge indispensables pour assurer 
toutes les parties du service , et le collège doit se tenir, quant 
à présent, à cette simple déclaration : il ne peut entrer dans, 
la discussion d’aucune question que préalablement le conseil 
n’ait de'cidé le renvoi du budget à la commission qui l’a 
proposé , en lui demaudant de. faire connaître son avis sur 
le modifications qu'y a faites l'autorité provinciale.

Le ministre des cultes avait convoqué à la cérémonie tout le haut 
clergé, tant français qu’italien. Presque tous ces ecclésiastiques y 
assistèrent en habits sacerdotaux; il n’y manqua que les cardinaux. 
Arrivé à l’autel, Napoléon, s’en aperçut au vide des sièges qu'on leur 
avait préparé. I! fit un mouvement qui indiquaient assez tout son dé
plaisir. Le lendemain sa foudre tomba sur ceux des primes de l’église 
qui avaient refusé d’assister à da messe célébrée pour un cx-coromunié 
tel que lui, car ce fut là le seul motif de leur absence; il leur fit 
défeudie de porter désormais le costume rouge , et dès ce moment ils 
furent désignés sous lc nom de cardinaux noirs, eu raison de la couleur 
de leur soutane de pénitence.

Le soir de ce même jour eurent lieu dans Paris des illumina
tions que la magnificence ne saurait égaler. Chaque maison partieu 
lière rivalisait de lumière avec- tes édifices publies. La Seine même 
était chargée de petits batelets ornés de verres de couleurs et remplis 
de musiciens. ~ , .

Le cadeau que la ville de Paris offrit a Marie-Louise , dans cette 
circonstance, consistait en une toilette complete en vermeil , de la
plus grande richesse. Les [ tus grands talents avaient été appelés à four
nir les dessius de ce présent de noces. Celui qui fut fait à Napoléon 
consistait en un magnifique service de table „ aussi en vermeil, estimé 
800,00(1 francs ; c’est le même qui servit par la suite dansées grands 
couverts et qui fut revendiqué, en i8i4,par le trésor royal comme faisant 
partie du mobilier de la couronne.

Pendant plus d’un mois les grands corps de l’état se donnèrent des bals 
et de splendides banquets , et chaque jour , au palais, les officiers de 
la maison firent couler des flots de Champagne à la santé de leurs ma 
jestés. Ces acclamations étaientai bruyantes et répétées si souvent, que 
Napoléon fut enfin obligé démettre un terme à la manifestation d’un 
enthousiasme infiniment trop prolongé , disait il. U donna donc aiix 
contrôleurs du palais l’ordre de pousser un peu moins a l’ivresse gû • 
nérale, parce que, ajouta t il gaiement , ces messieurs me brisentU 
ête a y ce les meilleures intentions du monde. (be Siècle)
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Naissances ; 7 garçons ,J filles.
Mariages 5 , savoir : Entre H. Mardaga journalier 

et M TSHardv journalière, sur la Fontaine — Jean iappc , garç

du Crucifix. — P. Heneumont, ramoneur, sur la Fontaine, ,
Bertrand journalière , même rue. — J J S tarrnans , tailleur a 1- 
beck , et M. C J Cordewener , fille de quartier, rue des Carmen

Décès : 3 hommes , I femme, savoir : JH. J, Dqnnay ,
ans, cultivaleur , quai d’Avroy , époux de Me. O. Delpéiée. 
hieu âgé de 44 ans , canonnier de ire. classe a la la 11 
tée. — J. F. Vertcheval , âgé de 23 ans, cordonnier 
Bêche, célibataire. — M. T. Navette , âgée de 4a ans , cabaretière , rue 
Lulay , veuve de Jn. Nie. Sohy.

batterie mon- 
rué Terre en

ANNONCES.
»€&S>§4

CHEZ DEVIVIER ,
ENTREPRENEUR DE VENTE ,

RUE VELBRUCH ,
Il sera vendu lundi , 11 juin courant , TDNE GRANDE 

QUANTITÉ DE MEUBLES ET EFFETS. Entr autres un 
BUREAU EN CHÊNE , avec serrure d’un mètre 75 centi

mètres de largeur , sur y5 centime res de longueur. — Et 
une table, avec deux tiroirs fermant à ciel, de I metre 7J 
centimètres de longueur sur un metre 20 centimètres de 
largeur. Cette table peut servir à tracer des plans ; plus une 
pompe à incendie , munie de ses tuyaux.

BOURSES.
PARIS , LE 7 JUIN.

Cinq pour cent, ■ 
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N api. Çert. Falc. . 
Esp. Ardoin 183-1.

108 80 Esp. D. dilF. s. inh
78 35 • Ht. pas. s inU

0001) 00 Belgitj. Kmpr. i832
07 00
25 1(4

'Banque de Belg. .

0 0(0
fi 3 II

iOi 3,4 
1405 00

ou tlflLElllli
A LOUER , Mont St. Martin , u° 607. 1107

ab LION BELGE.

LONDRES, le 6 juin.

3” I.., consolidés , . 
Bel. '-ni, 183'2 C. 1). 
H oil Uct te active. 
Portugais , 5 p. c. .

ld. 3 p. c. .

91 M4' 1 Espagne. Cortès. .
too 114 Différées..................

53 1,4 Passives...................
43 1(2 Uussie...................
28 3,4 Brésil. Emp. 1834.

22 1(4 
8 1(4 
5 3(4 

000 0|o 
83 3,8

V
DÉBALLÉ A L’HOTEL DE LA POMMELETTE,

RUE SOUVERAIN-PONT ,
POUR QUELQUES JOURS,

( On entre aussi par la cour des Messageries) ,
A l’honneur de prévenir les habitaus de cette ville et des 

environs, qu’il vient d’arriver

^Uh'c un fljoixr ôe iiuittcatUcinc
AU-DESSOUS DU PRIX ORDINAIRE.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES:

Crayons fins, 12 douz frs. 3 , Cire fine el Pains à cacheter 
deinikilogr.fr. i 8o; Plumes très bonnes le mille fis, 12/ 
Boites de veilleuses d’un an, centimes 4°, Mèches à quin- 
quets 12 douz fr. l 5o , Savon de Windsor 12 tahleltes, 
pour 75 et 85 centiares ; Eau de Cologne très bonne, la bou
teille fr. I ; Eau de .vie de lavende , la bouteille fr. 1 25 ; 
Pap.ier lustré pour papillotes , mille feuilles , fr. t 25. ,io85

LE JEUDI i5 JUIN courant, à deux heures, M° DUSART , 
notaire, vendra aux enchères, en son étude rue Féronstrée,

UNE GRANDE MAISON*
SITUÉE A LIÈGE, QUAI D’AVROI, N° 737, 

Portant Tensèigne du Moulin dOr,
Avec un superbe JARDIN de trois verges grandes, entouré 

de murs construits à neufs.
Par les changemens qui s’opèrent sur Avroi, cette maison 

et son jardin sont susceptibles d’une grande augmentation de 
valeur.

La mise à prix est de 20,000 frs. et il y aura facilité de 
paiement. 1076

€tufre W iH HWbduitle,
NOTAIRE A LIÈGE, RUE Ste. CROIX, N° 864.

MARDI i3 JUIN 1837, à 9 heures du malin, le notaire 
DELBOUILLE procédera pardevant M. le juge de paix des 
quartiers Sud tUOuesl de la ville de Liège, en son bureau, 
sis rue Mont Saint-Martin , A LA VENTE DÉFINITIVE ET 
SANS RESERVE DE CONFIRMATION

mm mmm mMiraL&i
PROVENANT DE LA SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE

DE FEU M. STÉPHANY ;
Consistant :

j» EN UNE MAISON , PROPRE A TOUT COMMERCE, 
avec cour et dépendances, situe'e rue derrière le Palais à 
Liège , coiée 5l.

2° ET EN DEUX CORPS DE FERME , avec un quartier 
de maître et environ CINQUANTE HECTARES DE TERRE, 
PRAIRIES , JARDINS ET BOIS , le tout situé en la commune 
de FOURON St.-MARTIN, canton d’Aube.l ; l’un occupé par 
le sieur Englebert,et l’autre par le sieur Wilgens.

S'adresser pour avoir communication du cahier des charges, 
des titres et du plan desdites propriétés à Me DELBOUILLE , 
notaire.

CORDON EN PIERRE DE TAILLE, à moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FÊR BATTU, de neuf pieds de longueur,

UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 
AVENDRE

Quai de la Sffuyenière, n. 9 bis, près la porte d'Avroy.

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT de I huissier GLASEN - n date du 6 juin 

i837, A LA REQUÊTE DE L ÉTAT BELGE . par suite et 
diligence de M. le Ministre des travaux publics ; attendu 
qu’il doit être opéré UNE EMPRISE de 4 ares i5 centiares 
sur une parcelle de jardin , maison et batmrens , appartenant 
à Pierre PORTAL , propriétaire, domicilié à Loucin , située 
dans la commune de Loucin , indiquée et figurée sous les 
1,01 3,5 3,6 et 3i7 , seetioii B. au plan cadastral qui a été 
déposé à l'inspection des intéressés eu exécution de la loi ; 
attendu que le requérant 11a pu s'entendre avec le proprié
taire pour la fixalion des indemnités qui peuvent être dues 
du chef de la dite emprise ; assignation a été donnée audit 
sieur Portai à comparaître le vingt-deux juin présent 
mois à l’audience du tribunal de première instance, séant 
a Liège, pour voir procéder au réglement ries indemnités, 
et ordonner que le requérant sera envoyé en possession 
de la propriété préinentiomree.

Pour extrait conforme.
EMONTS avoué 1097

EXTRAIT.
Par EXPLOIT de l’huissier Cl.ASEN , en date du 6 juin 

1837 , à la REQUÊTE DE LÉTaT BELGE, poursuite et dili
gence de M. le Ministre des travaux publics-, attendu qu’il doit 
être opéré UNE EMPRISE de 8 ares 6a centiares sur une 
parcelle de jardin , appartenant à Philippe. BAWEDIN , 
propriétaire, domicilié a Loucin , située dans la commune 
de Loucin , indiquée et figurée sous le nQ 267 , section B, au 
plan cadastral qui a été déposé à l'inspection des intéressés en 
exécution de la loi; attendu que le requérant 11’a pu s’enten
dre avec le propriétaire pour la fixalion des indemnités qui 
peuvent être dues du chef de ladite emprise , assignation a 
été donnée audit sieur Bawedin à comparaître le vingt-deux 
juin présent mois, à l’audience, du tribunal de première 
instance , séant a Liège , pour voir procéder au réglement 
des indemnités, et ordonner que le requérant sera envoyé 
en possession de la propriété p.réurentioiiiiée.

Pour extrait conforme t
EMONTS, avoué. 1099

AMSTERDAM, le 7 juin.

Bull. Dette act’ve. 
Dito 2 1(2. . 
Ditl’érée. . ..
Billet de change 
Syndic, d’amort.

. 3 1(2.

Russie, H. et C".

98 5(8 lnscr. au gr. livre.
51 t (2 Ccrtifi. à Amst. .

0(0 Pologne. L. fl.ÔOOf.
22 t (2 Lots de -Kd. 5ü f.
9' 3|4 Espagne. E. Ard.
00 0(0 Dito grd ..............

3 176 3(4 Dette différ. anc.
00 0(0 • nouv.

5 103 1(4 o passive.
5 103 3(8 Autriche. Métal. 5.

/

64 t(4 
94 0(0 

136 3(8 
412 0(0 

22 9[i6 
00 0(0 

7 3(8 
0 0(0 
5 7,8 

9g 1(4

ANVERS, le 8 juin.

Abvers. Det. aeliv.
. Det. differ. 

Emp de 4H mill. . 
Hou.. Dette active, 
fiente remboursa 11. 
Autriche. Métajli. 
Lots de fl. 400. . 
'• de fl. 250.

• de fl. 500. . 
PoiOG. Lots fl. 300.

. fl. 500. 
BRÉSIL. E. à L 1834 
espiG. F.inp. 1834. 

D. dif. 1834 
Dit. p. 1 834. 
Dette diff.

105 0(0
45 0(0 

too ni 
00
97 1(4 

(03 3(4 
<00
424 1 [2 
680 0(0 

-111 1(4 
135 1(1 
84 0(0 

23 23 1(4 V 
0 0|0 
0 0,0 
7 3(8

rafles. Cert. Falc. 
ÉTAT-Bo. Lev/4832. 

à An. 1 834.

92 0i0 
1011 3(8 
97 Opi

CHANGES.

Amst. ,c. jours, . . 
RoEterd,, Idem . . 
Paris, Idem . .

. 2 mois.
Lond. pr Este. c. j- 

■ 2 mois.
Ham. p' 40 tlli.c. j.

> 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

3(8 o(o av. A 
1(4 0(0 av. P 
1(8 av.
5(8 o|0 p. 
40(3 0|0 
39|41 1(2 
35 1(4
35 0(0 A
1 (4 „1° p.

RÉSUMÉ DE LA BOUBSE D'ANVERS DU 8 JUIN 1837. 
Lesfonds Espagnols ont été fermes à notie bourse de ce jour. — Ar

doin ouvert 23 1(8 1(4 et reste 23 1(8 argent jusqu’au 10 courant.
Primes à un mois 24 1 (4 dont t f[4ojo cours.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le 8 juin.

EXTRAIT.
.Par EXPLOIT de l’huissier GLASEN , en date du 6 juin 

j837 , a la REQUÊTE DE LÉTAT BELGE, poursuite et dili
gence de M. le Ministre des travaux publics ; attendu qu’il doit 
être opéré UNE EMPRISE de t6 ares 56 centiares sur une 
parcelle de terre , formant enejos , appartenant à Guillaume 
LONAY, propriétaire, domicilié à Loncin, située dans la 
commune de Loucin, indiquée et figurée sous le n" 3o3, 
section B, au plan cadastral qui a été déposé à l'inspection 
des intéressés en exécution de la loi ; attendu que le requé
rant n’a pu s’entendre avec le propriétaire pour la fixation 
de9 indemnités qui peuvent être dues du chef de ladite em
prise, assignation a été donnée audit sieur Lonay à compa
raître le vingt-deux juin présent mois, a 1 audience du 
tribunal de première instance, séant à Liège, pour voir 
procéder au légleinent des indemnités , et ordonner que le 
requérant sera envoyé eu possession de la propriété pre- 
inenlionnée.

Pour extrait conforme :
EMONTS, avoué. I09S

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chaumonnot , 
Préparé par M. POISSON, pharmacien, breveté du roi, 

rue du Roule, n“ 11 , à Paris.

EXE MÉDAILLE D’OR,
a été accot dee a l auteur de ce remède.

Il guérit promptement les rhumes, coqueluche, la grippe,

COURS
Emp. ltotsch., .

Fin cour
• (836 , 4 "I».
• Fin coiir 

Dette activ 2 t(2 
E. de la ville 1832 
Dette active lioll 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • . 
Autriche. Métal! 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falconnet

» Banque Tay. 
port. Doua Maria. 
Espag. Ard. 1834 

» Fin cour.
• gros, pièce
• pr. 1 m. d. i.
• différée 1834. 
s F anc,
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Los», et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. ein. Par;., 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

100 t(î 
100 1(2
9l et
91 0(0 
52 t(4 
98 Dpi 
52 3(8 
00 0(0 
00 iqO 

103 3(4
101 0(0
92 0(0

' 00 0(0 
00 iqo
23 t (4 
00 0(0 
00 0(0
24 1(2 
0 UpJ 
0 0(0 
0 0(0

0|0f 
00 0 
0(0

0(0

737 0(0 
1565 0(0 

4 31 0(0 
(39 0(0 
(02 0(0

Act. des Hauts-F 
Act Chart). Flenu 
Act. Banq. tone. . 
Act. Cb. H. et W 
Act. Cb. Sclessin , 
Act. Entr. Indust 
Act. Cb. Lev du F. 
Act. S. d Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch 
Act. Che de fer. 
Act. S. de Vennes. 
Act. bât. à V. Anv. 
Act. S. St. Eéona. 
Act. S. Cliatelin 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. lés 
Act S. Raffinerie. 
Act. Verr. Cbarl. 
Act Expi. l'Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. l ibrairie fl 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer. 
Act. Mutual, nid 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue. 
Act. lib. Meline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni-tei ie. 
Vct.libraiiie Sc. 
Act. Fab, Pianos.

156 0(9 
128 0(0 
98 0(0 

000 0(0 
000 0(0 
OuO 0,0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 

00
000 o,o 

00 0(0
000 0(0
1 43 0(0 
138 0(0 
00 0(0 

(I8 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0

00
110 0|0 
000 0|0 
105 1(4
00 0(0 

no 0(0 
00 0(0 

(03 1 (4 
00 0(0 

000 P|0 
000 0(0 
000 0(0

VIENNE , le 3o mai.
Métalliques, 10-4 7(8.— Actions de la Banque, 1383 0(0.

PORT D'ANVERS. — arrivages du 7 et 8 juin.

Le schouner-köff belge Jeune Clémence, v. de la Havane, ch. de sucre 
café et miel. — La galléasse mecklenbourgeoise. Tbehs, v. de MeflJ6*' 
cil. de bois. — Le L"ff oldenbourgeois Alida , v, de Vaarel, ch. d orge, ■*“ 
Le koff norwégieu Concordia , v. de Detsuin, ch. d’orge. — Le koff liano- 
vrien Vr. Mafia, v. de Dantzig , ch. de froment,— Le pleyt belge T e* 
resia Josepba , v. de Rotterdam ,oil.de sucre, vju et coton. — Le schoo

Il gucill ILO , --'•J ----- » o r I I ------------ r~ T ’  --------------- v  ■ ' ' J « JJ.
l'asthme, les catarrhes, les inflammations de poitrine ,les irri - | ncr-knff bilge La Reine, v de Hull, cli. de manufactures. — La |g^

léasse mecklenbourgeoise Klyncn Stephan , jv. de Riga, oh. de grainetalions d'estomac, et les palpitations du cœur. Il calme aussi les 
affections nerveuses. 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o la i|2 hopt. 
Dépôts chez MM. D, cat, n° 9 rue des Pierres, à Bruxelles, 
Ohoseiiski, rue Tirlemont ,. a Louvain-, Postaux, à Flo 
renne, Mathieu, à Dinant, Leboutte, rue flu Pout-d’Avroy , 
n" 552, à Liège-, Frans Debast, à Gand-, Jourdain , à Namur-, 
Fiyson V anoutrIve , à Ypres jVanuuer t, a Mous-, Snout, à 
Matines-, Dobbétaëre, à Courtrai, tous pharmaciens. 721

HACAIIOUT ses ARABES
Autorisé par deux rapports île I Académie de Médecine , 

deux brevets du Roi , et 60 certificats des plus célèbres mé
decins, accordé à DE l.ANGRENiEU, seul propriétaire, Il est 
T aliment des convalescents , des dames , des enfants , des 
vieillards , et des personnes affectées de m dailies d'estoinach 
et des intestins , et rétablit les forces épuisées. Dépôts dans les 
pharmacies de MM. L. Etienne , à Venders ; Van Wes-l- 
Ulens, à St. Troiul , où Ton trouve le Sirop et Pâte de Nafé 
d Arabie, pour guérir les rhumes, toux , catarrhes , asthmes, 
enrouemens , coquecluches , palpitations , et les maladies de 
poitrine les plus invétérées., Ferdinand Froidbise , rue Pont 
■id'Ile , à l'Arbre d’Or , n. 831 , à Liège. 670

de
chanvre. — La galéasse mecklenbourgeoise Fiederik Franz, v. deR>0a> 

ch. de graine de chanvre.  ^

PLACE D’ANVERS, LE 8 JUIN.
Café. —On a cité aujourd'hui la vente assez marquante de 900 a 

Brésil ord. à 24 cents. Les autres sortes sans affaire» saillantes, ■
Colon. — 35 baffes Bengale bonne qualité ont été traitées a 

cents.
Sucre.— Aujourd’hui sans affaires dignes de remarque 
Tabac. — Les l5l boucauds et 118 ballots Kentucky mis liiei aprês-

Cesmidi aux enchères , ont été ad j ugés dans les prix de (3 à 33 centimes-^
pix qui semblent bas ne peuvent cependant servir de guide pou ■ 

éciation la valeur actuelle de cette feuille, attendu que la fuU1^1» fortement

riée de ferre. La demande se fait sentir pour les b°unes
dise était de qualité extrêniement ordinaire , et d’ailleurs 1 ,

prix plus élevés.

MARCHE DE LIEGE du 8 juin i837
fr, 16 (

12 f
Froment vieux, l’hectolitre 
Seigle vieux,

Imprimerie de J ..-Bis- Nässest rue 4u Pot-d'Or , n° 622 , a Liégé


